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AMAP de Saint-Prix  / Saison 20 
amapsaintprix95@gmail.com 

Contrat Pain  

  
Pour la période  :  Mercredi 4 Octobre 2023 – Mercredi 27 Mars 2024 

 

Lieu de distribution : Mairie de Saint Prix 

 

 

Entre le Producteur,  Le Pain d’Hervé  / SAS Le Fournil du Taillis                                                                                                                                

26 Route Nationale   60650 Espaubourg         

03 44 80 55 05 / www.lepaindherve.fr                                                                                                              

 

Et l’adhérent,   Nom ………………………………... Prénom ………………………………... 

Adresse ……………………………………………………………………….... 

   Tél : ………………………………... 

   Mail : ………………………………. 

 

Notre AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) respecte les principes de la charte 

établie par l’Association Alliance Provence qui anime le réseau des AMAP.  

Les objectifs d’une AMAP sont entre autres de : 

✔ maintenir une agriculture paysanne, socialement équitable et écologiquement saine, 

✔ mettre en place une économie solidaire de proximité entre villes et campagnes, 

✔ permettre à des consommateurs d’acheter à un prix juste des produits d’alimentation de qualité en étant 

informés de leur origine et de la façon dont ils ont été produits. 

Le présent contrat règle les modalités de vente entre le boulanger et le consommateur. 

 

Les distributions auront lieu le mercredi de 19h à 20h et s’effectueront selon le calendrier défini pour la saison 

20 et dans le respect du protocole sanitaire applicable. 
 

Les engagements du boulanger 

 

● Je m’engage à respecter la charte nationale des AMAP (en particulier les dix principes de 

l’agriculture paysanne). 

● Je m’engage à fournir des pains produits sur mon site. 

● Je (ou un représentant) m’engage à être présent, dans la mesure du possible, lors des distributions 
 

Les engagements du consommateur 
 

● Je viens récupérer ma commande au local de distribution aux heures précisées ci-dessus et suivant 

le calendrier transmis de la saison 20, ce qui me permet de mieux connaître le boulanger partenaire.  

● Je me porte volontaire, pour tenir une permanence d'une heure et demie lors des distributions, 

durant la période couverte par le contrat.  

 

● Je participe, dans la mesure du possible, au bon fonctionnement et à l'animation de l'AMAP 

(présence aux AG, aux réunions concernant l'AMAP, …) 
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● Quand je ne peux pas venir, je m’arrange avec quelqu’un qui puisse prendre mon pain et émarger 

à ma place. Les pains non retirés pourront être partagés entre les permanents ou d’autres 

consommateurs.  
Les Pains d’Hervé Prix  Quantité 

Panier « Pain Signature » contenant à la discrétion du boulanger l’un des 
pains suivants :  
Grand Cru (T80)4.70€(600gr), pain aux graines(T65)3.60€ (500gr), Pain 
d’Hervé (épeautre, sarrasin, seigle) 4.70€ (600gr), pain de saison (300gr ou 
500gr) 3,50€ 

 
4.20€ 

 

Panier « pain traditionnel » contenant à la discrétion du boulanger l’un des 
pains suivants : 
Complet T110 (500 gr)3.00€, campagne T65 (500 gr)3.10€, épeautre (500 gr) 
4.20€, sésame T65 (500 gr)3.50€, lin T65 (500 gr) 3.90€ 

 
3.70€ 

 

Panier « pain nutrition- santé » contenant à la discrétion du boulanger l’un 
des pains suivants : 
Petit épeautre 5.90€ (500 gr), seigle noir 3.50€ (500 gr), intégral T150 3.60€ 
(500 gr), Kamut 4.40€ (500 gr), Danois aux fruits secs (seigle) 4.50€ (500gr),  
pain de saison 5.80€ (300 ou 450 gr) 

 
 
5.00 € 

 

Panier « pain gourmands » contenant à la discrétion du boulanger l’un des 
pains suivants : 
Noix T65 2.80€ (300 gr), Raisins noisettes T65 3.50 € (300 gr), Olives vertes 
T65 3.90 € (300 gr), Graines de courges T65 2.70€ (300 gr),  pain de saison 
4.40€ (300 gr) 

 
3.50 € 

 

Panier « gros pain » contenant à la discrétion du boulanger soit une boule 
de campagne (T65, 1 kilo) 5.60€ ou un pain complet (T110, 1 kilo) 5.60€ 

 
5.40 € 

 

Panier « Brioche » contenant à la discrétion du boulanger : 
Brioche feuilletée 6.00€ (300 gr), brioche nature 5.10€ (350 gr), brioche 
chocolat 5.60€ (350 gr), brioche aux raisins 5.60 € (350 gr) 

 
5.50 € 

 

Panier « Gourmandise sucrée »  contenant à la discrétion du boulanger l’une 
des gourmandises parmi les spécialités sucrées proposées. Par exemple : 2 
roulés à la banane ou 1 cake ou 2 crumbles framboise, etc… 

 
6.00 € 

 

Panier « Gourmandise salée » contenant à la discrétion du boulanger l’une 
des gourmandises parmi les spécialités salées proposées. Par exemple : 2 
quiches végétariennes ou 1 flamiche aux poireaux ou 2 feuilletés au chorizo, 
etc, … 

 
8.00 € 

 

Baguette tradition nature 1.30 € 
Baguette tradition aux graines 1.50 € 
 

  

Panier «  sans gluten » contenant à la discrétion du boulanger : Riz sarrasin 
5.60€ (450gr), riz sarrasin graines 6€ (450gr) ou riz chataignes 6€ (450gr) 

5.90€  

Pain «  toujours le même » (préciser sa nature et prix selon liste ci-dessus) 
 
   ………………………………………………………………………………………………………….. 

 
………….. 

 
………………. 

Total   

 

o Total de la commande : ………..…… X 22 distributions =  ……..…..   € 

 

Le chèque est à établir à l’ordre de « SAS Le Fournil du Taillis. ».   

 

Le présent contrat doit être déposé dans une enveloppe identifiée à votre nom, lors de la distribution du 

mercredi 27 Septembre, il doit être dûment renseigné et signé et accompagné du règlement. 

 

Le présent contrat expire naturellement au terme de la dernière distribution. 

 

Fait à Saint Prix, le……………………………………………..       
 

 

Signature du boulanger :   Signature de l’adhérent : 

Philippe Torloting 


